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LA CROIX-ROUGE SUISSE

comniuniquatit avoc la salle commune,
c'cst le plus souvont lo moyon do lo

nebliger on de monopoliser a son profit lo

personnel an detriment du soin des untres.
Ces petites eliambres, qui existent souvent
dans les hdpitanx francais, sunt mi souci

perpetual quand elles sont ainsi employees.

* *
Le travail d'une salle de malades est

si essentiellement feminin, que s'il est

livre a des homines, il exigera im
personnel plus nombreux sans que le service
soit aussi bien fait.

fl lie faut avoir dans 1111 höpital que
les meubles strictement indispensables et
ceux-ei no doivent jamais presenter des

rainures, des sculptures on des eornielics

qui ne sunt que des receptacles pom- les

ponssieres, conipliquant enormement les

soins de proprete, qui ne sont jamais
suffisants.

*

11 y a beauconp de -ouffrancos qui
sont surajoutees a cellos qui sont dues

au fait de la maladie, et ce n'ost que
lorsijiie lc sujet se trouve ini^ dans de-
conditions d'air, de confort, de proprete
et de repos moral, par le soin du
personnel soignant, que les medocins pcu-
vent arriver ii reconnaitre quels sont les

malaises reels et inevitables d'un etat pa-
thologique doime.

I La [in au prm-hai» nuniernj

Circulaire de la Direction centrale de la Croix-Rouge suisse

aux Comites des 50 sections

Xous avons 1'avantage dc porter ce qui suit a votre connaissancc, et de vous

pricr de traiter cet objet lors de la plus prochaine reunion de votre Comite.
Le Conseil federal a decide que le produit de la vente de la carte officiellc du

1" aoüt reviendrait cette annüe a la Societe centrale de la Croix-Rouge suisse.

Le «Comity dc la fete nationale» ä Zurich, charge dc choisir le sujet dc la

carte du L'1' aofit, et d'en faire la distribution, a peusö qu'il scrait utile — dans le

but d'obtenir nil resultat financier brillant — de domander le concours des sections
de la Croix-Rouge, des samaritains, de la Society militaire sanitaire et de la Societe

d'utilite publique des femines suisses. Ces societes auraient a s'occupcr de la

propaganda a faire, ainsi que de la vente en detail des cartes postales officielles.
II a etc prevu que deux cartes differentes seraient mises en circulation cctte

ann6e; les sujets choisis sont particulihrement attrayants et plairont certainement au

public. Le prix cle vente reste le meine que les annces precc'dentes, soit 20 ct. la

carte affranchie. Lc Comite de la fete nationale fait line remise de I ct. par carte

aux sections qui feront one commande forme de 300 exemplaires au moins. C'est
dire qu'au lieu de payer 20 fr. les 100 cartes, les sections n'auront a verser que
10 fr. Le benefice qu'eu pourront retirer les sections sera dhs lors il'autant de fois
4 fr. qii'elles auront commande cle ccntaines de cartes qui doivent etre revendues au

prix fixe do 20 ct.
Xous savons fort bien qu'une parcille remise n'aurait pas 6t6 necessaire pour

encourager les sections a s'occupcr activcment de cette vente et qii'elles seraient car-
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tainemcnt intervenue?- par patriotisnie et solidarity inais nous pensous (pie toute

peine mdrite son salaire». Cola 11011s fait espdrer cpie ies Comitt's de toutes les

sections intercsseos s'occuperont avec d'autant plus d'ardeur dc la carte du l1'1 aofit,

ipi'il tombera dans leurs caisses des sorames plus considerables et que lour travail
aura etc plus »-rand, partant plus fructueux.

Comme les cartes doivent etre commandoes sous pen, nous serous obliges de

faire savoir au Comite de la fete nationale, avant le 15 fevrier, le cliiffre total des

cartes que nous devons reserver pour notrc association. Nous vous prions done do

bien vouloir nous communiquer des que possible le nombre des cartes que vous
ddsirez commander pour votre section. Cos cartes vous seront adressees contre rcm-
boursement quelque temps avant le Ier aout 1912.

Dans l'espoir de voir votre section contribucr vigoureusement a la vente des

cartes officielles du l1'1' aofit, nous joignous a ces lignes un formulaire (pie nous
vous prions instamment de nous rctourner rempli avant le lö fevrier, ct nous vous
adressons, MINI., l'assurance de nos sentiments les plus devours.

Düte ct Heme, le 19 janvier 1912.

Pour la Direction de la Societe centrale suisse de la Croix-Rouge,

Le president: fsefiit, Conseiller nat. Le secretaire: Dr fV. Saldi.
Sole dc la Redaction : La Croix-Rouge suisse publiera sou* pen dc-( vignettes des deux cartes,

[.'line repribente an <- Sigmiieur sur la inontagne», t'autre un « Retour du feu de la feie nationale«

Le Comite central de l'Allianee des samaritains suisses
aux sections

C'hers entlegnes,

Nous avons l'avantage de vous faire savoir que

l'Assemblee annuelle des delegues
aura lieu cette annee le 2 juin a Xeuchatel. — En vous rappelant les iji; 11-14
iles Statuts, nous vous prions de nous donner les noms de vos delegues et de nous
communiquer jusqu'ait 20 avril les objets que vous desireriez voir portes a l'ordre
du jour. Apres ce delai, bordre du jour definitif sera etabli et adresse a toutes nos
sections.

Nous nous ,-ommes engages vis-a-vis de la Societe suisse de la Croix-Rouge a
faire vendre par nos sections 30,000 cartes de la fete nationale du 1er aout. Dien

que ce nombre soit dejii atteint par les commandes que nous avons recues de la part
des sections, nous vous engageons vivement ii nous en eommauder encore.

Afin de terminer en temps utile notre rapport de gestion, et de pouvoir faire une

prompte remise de nos charges a nos successeurs, nous vous informons (pie nous
preudrous la libcrte dc prelever les cotisations amniotics pour 1912 dbs le mois
d'avril. Cette contribution est de 30 ct. par membre aetif.
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